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Année scolaire 2026-2027
Collège Saint-Roch Ferrières

Numéro FASE Etablissement : 1762

Numéro FASE Implantation : 3510
CONCERNE : Inscription de votre enfant en première année secondaire 
                          pour l’année scolaire 2026-2027.

Madame, Monsieur, Chers Parents,

Avec l’aide du directeur de l’école primaire de votre enfant ou de son instituteur, vous devriez bientôt être en possession du formulaire unique d’inscription en 1ère secondaire (F.U.I.) 
pour l’année scolaire 2026-2027.

Pour concrétiser l’inscription de votre enfant au Collège Saint-Roch, en vous permettant déjà ou à nouveau une réflexion en famille, avant vos prochains échanges en partenaires des acteurs de notre école, nous vous invitons :

1.
À (re)passer le portail d’abord virtuel du Collège, en vous laissant guider en famille par votre enfant sur le site www.saintrochferrieres.be ou sur la page FACEBOOK du Collège. Vous découvrirez au fil d’une année scolaire, combien les collégien(ne)s avec leurs professeurs et leurs éducateurs vivent et partagent tous les moments de la journée. En cliquant sur le lien YOUTUBE, vous pourrez également vivre à bord d’un drone, une première visite virtuelle des infrastructures que le Collège Saint-Roch propose à ses collégien(ne)s. 










2.
À prendre connaissance des numéros FASE du Collège SAINT-ROCH FERRIÈRES pour vous faciliter la tâche dans la rédaction du formulaire d’inscription de votre enfant :

Collège Saint-Roch Ferrières

Numéro FASE Etablissement : 1762

Numéro FASE Implantation : 3510
3.
À faire une visite guidée réelle, cette fois, dans la future école de votre enfant. Nos professeurs et éducateurs accueilleront leurs possibles futurs élèves accompagnés de leurs parents, le mercredi 04/02/2026 de 14h00 à 19h00 et le samedi 07/02/2026 de 10h00 à 15h00.
4.
À venir préinscrire votre enfant lors de la « Journée Portes Ouvertes » ou tout autre jour de la semaine durant la période dédiée à cet effet : du lundi 02 février 2026 au vendredi 06 mars 2026 inclus, de 08h00’ à 15h30’ en vous présentant au SECRETARIAT DE DIRECTION     

ATTENTION : 
Le mercredi : inscriptions de 08h00 – 12h00
Pas d’inscription du 16 février au 1er mars (congés)

Du lundi 02 février 2026 au vendredi 06 mars 2026 inclus : phase d’enregistrement des préinscriptions en 1ère année commune du secondaire. (Pas de demande d’inscription par téléphone, fax, courriel etc…) Pendant ces trois semaines, la chronologie des dépôts des formulaires d’inscription n’a pas d’importance, même si seules les demandes introduites pendant cette période font, là où c’est nécessaire, l’objet d’un classement. 


5.
Lors de l’inscription de votre enfant, votre demande sera actée, d’abord via l’encodage en ligne du formulaire unique d’inscription (F.U.I.) par l’école qui le reçoit, ensuite via le registre d’inscription du Collège Saint-Roch.
Du 09 mars au 19 avril 2026 inclus, aucune demande d’inscription ne peut être enregistrée.

Fin mars 2026, sur base du registre d’inscription et du résultat du classement, s’il a été nécessaire en fonction de la capacité d’accueil en 1ère secondaire arrêtée par le Collège, l’établissement scolaire informe les parents par courrier de la préinscription confirmée de leur enfant à Saint-Roch. Vous recevrez une attestation de préinscription ou une mise en attente si votre préinscription est prise au-delà du nombre arrêté de la capacité d’accueil en 1ère secondaire pour 2026-2027.

À partir du lundi 20 avril 2026, reprise des préinscriptions : l’ordre chronologique des demandes d’inscription reprend ses droits.

Jusqu’au 16 août 2026, s’il y a liste d’attente à la suite d’un nombre supérieur d’inscriptions, le Collège gère la situation des élèves surnuméraires en les intégrant si possible en ordre utile dès qu’une place se libère, suite - par exemple - à la non-obtention du CEB par un élève préinscrit en ordre utile.

Au Collège Saint-Roch, où nous accueillons des élèves issus de cinquante écoles fondamentales de la grande région, nous sommes conscients que l’inscription de votre enfant dans l’enseignement secondaire général est une étape importante pour construire le projet de vie de votre fille ou de votre fils.

Avec les possibilités de prise de connaissance préalable que nous vous proposons, nous souhaitons que votre choix soit l’occasion d’engager un échange vrai avec les acteurs de notre école pour préparer ensemble le meilleur accueil possible de chaque nouvel enfant.

Tout en espérant vous avoir apporté une information claire concernant cette procédure et en souhaitant le plein succès à votre enfant tout au long de sa scolarité, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, Chers Parents, en l’assurance de nos sentiments dévoués.

Pour le Collège Saint-Roch,


Benoît DARDENNE,
         Frédéric JULEMONT,

       Jérôme GOCHEL,

Directeur


         Directeur adjoint

       Coordinateur du 1er degré
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,
Objet : Informations à propos de l’utilisation de la plateforme SMARTSCHOOL pour les Parents 

            de nos futur(e)s Elèves de première année (année scolaire 2026-2027).  
Chers Parents,
Afin d’améliorer la qualité et la rapidité de notre communication et dans un souci de rationalisation des outils numériques, nous avons décidé d’utiliser l’interface SMARTSCHOOL. Il s’agit d’une plateforme utilisée par bon nombre d’écoles, notamment en Flandre. Elle offre aux utilisateurs (utilisatrices), c’est-à-dire nos Elèves et leurs Parents, les Professeur(e)s et les Educateurs (Educatrices), le Personnel Administratif et la Direction, de nombreux avantages tels que : 

· la minimisation du risque de perte de documents tels que, par exemple, les circulaires ;

· une communication directe et plus rapide vers les Parents ;

· une communication vers les familles recomposées plus simple et simultanée ;

· une diminution du nombre de photocopies, avec, pour conséquence, outre la préservation de l’environnement, un moindre coût porté aux Parents ;

· la possibilité de compléter et de signer numériquement les talons accompagnant les circulaires. 

SMARTSCHOOL est une application pour Smartphone, tablette et ordinateur. Gratuite pour vos enfants et vous, elle fera le lien entre le Collège et les familles. Ainsi, toutes nos communications transiteront par SMARTSCHOOL. En fonction du paramétrage que vous déciderez, en utilisant l’application pour Smartphone téléchargeable sur « Google Play » ou sur l’ « App Store », vous pourrez être averti(e)s de l’arrivée de messages (notifications). 

Evidemment, le système mis en place est conforme aux règles R.G.P.D. (Règlement général sur la protection des données) en vigueur. Par ailleurs, l’utilisation de cette plateforme est régie par un certain nombre de règles à respecter répertoriées au sein d’une charte. C’est à travers celle-ci que tous (toutes) les utilisateurs (utilisatrices) pourront prendre connaissance du cadre relatif à l’usage de l’outil. Cette charte se trouvera dans le Journal de classe de votre enfant. Dès la rentrée, votre fils ou votre fille en prendra connaissance et la signera avec son titulaire qui en fera une lecture commentée. Vous concernant, nous vous demandons de bien vouloir la consulter et de la signer dès que possible, fin août. 

En complément de cette information, prochainement, un tutoriel vous sera adressé sur l’adresse courriel que vous avez renseignée lors de l’inscription. Celui-ci vous expliquera comment vous connecter à SMARTSCHOOL, comment paramétrer certaines fonctionnalités à votre guise et comment utiliser le service de messagerie. Pour ce faire, vous aurez besoin de l’identifiant de votre enfant que vous recevrez par voie postale (cet identifiant accompagnera le courrier de rentrée). Comme expliqué dans le tutoriel, vous aurez également besoin de votre mot de passe personnel que vous récupérerez via « mot de passe oublié ».

Par ailleurs, relativement à votre première connexion sur cette plateforme, une équipe de professeur(e)s se tiendra à votre disposition, le jour de la rentrée, pour vous apporter, le cas échéant, l’aide nécessaire.

Concernant nos futur(e)s élèves de première année, il (elle) effectuera sa première connexion sur SMARTSCHOOL dès la rentrée. Il (Elle) sera aidé(e) dans cette tâche par son (sa) titulaire. 

En outre, pour tout contact avec l’équipe de Direction, avec le secrétariat ou avec l’Economat, comme d’habitude, libre à vous d’utiliser le canal qui vous conviendra le mieux : les adresses mail de contact conventionnelles et l’ensemble des lignes téléphoniques du Collège restent évidement actives. Pour joindre ces personnes par courriel, nous vous conseillons cependant d’opter pour SMARTSCHOOL.  

Pour ce qui est de l’équipe des Educateurs (Educatrices), elle restera également accessible par téléphone ou par courriel (prefecture@saintrochferrieres.be). Cependant, pour ce qui est du canal numérique, nous vous conseillons, là aussi, d’utiliser au maximum SMARTSCHOOL.

Restant à votre disposition pour de plus amples renseignements, nous vous prions d’agréer, Chers Parents, l’expression de nos sentiments les meilleurs,

L’équipe de Direction du Collège,

Benoît Dardenne, 

Directeur

Frédéric Julémont,
                         Directeur  Adjoint


VADE-MECUM

Documents à compléter

· La fiche d’inscription 



Document 1
· Informations familiales 



Document 2
· Le choix des langues modernes 


Document 3
· Le document « Droit à l’image » 


Document 4
· Le choix des activités complémentaires ( 2e)
ou le choix des options (3, 4, 5 et 6e année) 










Grille-horaire 
    Documents à faire parvenir à l’école avant le vendredi 03/07/2026
· Certificat d’étude de base (CEB) (pour une inscription en 1ère année commune). Ce document vous est remis le 03 juillet au plus tard par le directeur de l’école primaire de votre enfant. Vous devez nous fournir l’original (ou une copie certifiée conforme)
· L’attestation de suivi de langue moderne délivrée aussi par le chef d’école primaire.

· La copie recto-verso de la carte d’identité 
Documents à lire 
· Documents concernant les frais scolaires et les modalités pratiques de la vie au Collège ;
· Descriptif du tronc commun pour les 1ères années. Les activités complémentaires proposées au Collège pour les 2e année (deux activités complémentaires au choix de l’élève). 
· Le Règlement d’Ordre Intérieur 
Le Règlement Général des Études
Le Projet Educatif 
Le Projet d’Etablissement 
Le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD)
se trouvent en consultation dans l’onglet « REGLEMENTS » et sur la page d’accueil du site Internet de l’école www.saintrochferrieres.be. 
Il s’agit pour les responsables légaux d’en prendre connaissance, l’inscription de leur enfant au Collège impliquant leur adhésion aux dits projets et règlements. 
SOUHAIT EVENTUEL DE L’ELEVE :

Amis-Professeur….

Document 1
Fiche d’inscription
1. Identité de l’élève
NOM : 


Prénoms (tous) : 


Sexe : M – F 

Date de naissance : …………………………………….


Ville de naissance : …………………………………….
Nationalité : …………………………………………….
2. Personne responsable

NOM :
 Prénom : 


Lien de parenté :


Adresse : 


Code postal : 
Localité : 


Entité communale : 


GSM 1er Contact : …………/………………...........    Gsm Père :
/


Téléphone fixe 
…/………………………     Gsm Mère :
/
    
E-MAIL Père :                                             
E-MAIL Mère :
 ADRESSE MAIL EN MAJUSCULES (Attention de bien différencier « - »,   «  _ » et « . »)

3. Informations complémentaires

Ecole fréquentée l’an dernier : 


Adresse : 



Année suivie en 2025-2026 : 



Année à suivre en 2026-2027 :
……………………………………………………………………
Date :                 Signature de la Personne responsable :       Signature de l’Élève :

Document 2
Informations familiales
Nom de l’élève : …………………………. Prénom : ……………………. .

Né(e) le : …………………………………. Localité du domicile : …….….
Année à suivre à Saint-Roch en 2026-2027 : …………..

Composition de la famille : 

	
	NOM
	Prénom
	Date de naissance
	Profession ou année d’étude

	PÈRE

MÈRE

FRERE(S) ET
SOEUR(S)
	…………………………………………

……………………

……………………

………………………………………………………………
	……………………………………………………………………………………………

…………………

…………………
	…………………………………………………………………………

………………………………………………………
	…………………

………………………………………………………………………………………………………………


Situation familiale : mariés - veuf(-ve) - divorcé(e) - séparé(e) - cohabitant(e) 
Remarques particulières des responsables légaux sur la santé, la famille, le comportement, etc. :

…………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Signature : 
Document 3
Déclaration relative au choix des langues modernes

Je, soussigné(e) 
                                                                        

Père, mère, tuteur, personne à qui est confiée la garde de l’enfant 

NOM ET PRENOM DE L’ENFANT :


ANNÉE  SCOLAIRE À FRÉQUENTER en 2026-2027 : ……………………
déclare avoir pris connaissance des dispositions légales et réglementaires en matière de choix du cours de langue moderne.
Par ailleurs, concernant les langues modernes, je fais le choix suivant pour mon enfant : 
NÉERLANDAIS – ANGLAIS1

Si la C.F.W.B. vous donnait légalement la possibilité d’effectuer un changement de langue moderne concernant l’entrée de votre enfant dans l’enseignement secondaire, modifieriez-vous cette Langue ?

OUI – NON1
(1 : entourez la solution)

Date :






Signature :

…………………………….


………………………
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DOCUMENT 4
Objet : Respect de la législation sur le « droit à l’image», loi belge du 30 juin 1994 sur les droits d’auteur et droits voisins. Demande d’autorisation de publication de photos, soit sur le site Internet de Saint-Roch, soit dans la publication trimestrielle « Echos de Bernardfagne ».

Madame, Monsieur, Chers Parents, 

Vous avez sans doute pu observer, si vous avez accès à Internet, que notre site scolaire www.saintrochferrieres.be et la page Facebook du Collège se sont fortement développés depuis peu. Le monde et ses moyens de communication évoluent à une vitesse vertigineuse, il devenait urgent que nous nous y investissions résolument. Comme vous le savez, Internet est un gigantesque conglomérat d’informations et d’images où se bousculent le meilleur et le pire. De notre point de vue d’éducateurs, nous savons que les jeunes qui surfent à loisir dans cette immense jungle peuvent s’y abîmer autant que s’y informer et s’y former.  Quoi qu’il en soit, c’est devenu une réalité et le monde de l’éducation s’efforce d’en retirer, lui, le meilleur. Expliquer à nos jeunes de quelle manière nous pouvons tirer le meilleur parti de ce formidable outil, mettre en garde contre ses dérives, c’est une mission nouvelle à laquelle toute école doit désormais s’atteler. C’est dans cet esprit que nous avons développé notre site d’école à Saint-Roch. 

Pour nous mettre en conformité avec la loi du 30 juin 1994, nous sommes tenus de vous demander l’autorisation de diffuser la ou les photo(s) de votre enfant, soit sur notre portail virtuel, soit sur notre page Facebook, soit dans les « Echos de Bernardfagne » chaque fois que celui-ci, celle-ci, apparaît, dans le cadre strict de nos activités d’école. En cas de refus de votre part, nous veillerons à ne pas publier les photos ou bien à rendre les visages non reconnaissables. 

Benoît DARDENNE,



Frédéric JULEMONT,
Directeur.




Directeur adjoint.
 +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  
Je soussigné(e) ……………………………………....................................., parent ou responsable légal de (nom, prénom, classe) …………………………………………...…………...…………………………... 

ACCEPTE / REFUSE (entourez votre choix et biffez l’autre) par la présente que les photos sur lesquelles figure mon enfant puissent être diffusées sur le site Internet de Saint-Roch, sur la page Facebook du Collège dans les « Échos de Bernardfagne », uniquement dans un contexte d’école et de manière valorisante pour lui ou elle. 

Je prends bonne note que l’école s’engage à ne pas autoriser un tiers à utiliser ces photos sans mon accord préalable.

Cette autorisation est valable durant la scolarité de notre enfant au collège. 

Signature précédée de la mention manuscrite «lu et approuvé » : 



…………………………………………………………………....
TRONC COMMUN : SECONDAIRE 1
	NOM :
	

	PRÉNOM :
	

	CLASSE EN 2025-2026 :
	

	LANGUE MODERNE I :
	Néerlandais* - Anglais*                     (* = encerclez votre choix)


	TRONC COMMUN  

(Maintien des périodes « classiques » de 50 minutes)

	Langue française
	6 périodes

	Langue moderne 1
	4 périodes

	Education culturelle et artistique
(ECA).
	2 périodes

	Mathématiques
	5 périodes

	Sciences 
	3 périodes

	Sciences humaines (hist-géo-éco-soc)
	4 périodes

	Religion (éducation à la philosophie et à la citoyenneté : EPC)
	2 périodes

	FMTTN : formation manuelle, technique et technologique
	1 période

	FMTTN : formation numérique
	2 périodes

	Education physique, bien-être et santé
	3 périodes

	TOTAL
	32 périodes


	AIDES AUX ELEVES EN DIFFICULTES

	Pour tous :  - Approche évolutive – DDAC (dispositif de différenciation et accompagnement personnalisé : AP).
                      

	De manière spécifique :   -   Dispositif spécifique complémentaire de différentiation et d’accompagnement personnalisé.  (DSCDAP)
· DAccE (dossier d’accompagnement)


	Date
	Signature de 

l’Élève
	Signature d’un Responsable

	………………..
	………………..
	………………..


Modalités pratiques de la vie au Collège

Accueil
L’école est ouverte dès 07h.15 et jusque 17h.00.

Horaire

Les cours commencent à 8h.10 et se terminent à 15h.50, sauf le mercredi, à 12h.35.

L’éducation
Accessible dès l’ouverture de l’école et toute la journée. Pour tout renseignement pratique, se référer à un éducateur. Tél. : 086/40.99.12.

En journée, les heures de fourche se passent à l’étude sous la surveillance de l’équipe d’éducation.

Toute dérogation à l’organisation habituelle doit être soumise à autorisation de la direction et de l’équipe des éducateurs.

Des casiers sont à disposition des élèves. La clé sera remise en début d’année. Il doit être utilisé pour mettre à l’abri tout ce qui doit l’être et pour délester le sac d’école souvent trop lourd. 

Activités de midi

Des activités sur le temps de midi sont proposées aux élèves (de 1-2 principalement), par exemple : tournoi de mini-foot, atelier musical, volley-ball, basket-ball, rollers hockey, natation…
Il faut s’inscrire aux activités. Une présence régulière est requise.

Restauration

Un restaurant (sandwiches, salades, et repas chauds) accueille les élèves en 2 services (à 11h45 pour les 1-2 et à 12h35 pour les 3-4-5-6). Le restaurant fonctionne avec des rockas (jetons à acheter au réfectoire sur les temps de midi, un rocka  = 2,5 ou 4 euros). La soupe maison, différente chaque jour, est gratuite.

Le « petit magasin de Natacha » est accessible aux récréations et sur le temps de midi pour des friandises ou viennoiseries. 

Des lieux de vie

Des locaux de détente pour les 1-2, 3-4 et 5-6 sont à disposition des élèves pour les récréations et temps libres. Les consignes de vie en communauté sont à respecter.

Communication

Le journal de classe est fourni par l’école.
C’est un outil de communication privilégie entre l’école et les Parents, qui sont invités à le consulter très régulièrement.

Des circulaires informatives sont confiées tout au long de l’année aux élèves via le journal de classe et/ou via Smartschool.
Le calendrier de l’année sera transmis via Smartschool aux parents de tous les élèves.
Vous pouvez également consulter régulièrement le site Internet du Collège : www.saintrochferrieres.be.

Les dernières précisions vous parviendront par un envoi postal quelques jours avant la rentrée fixée au Lundi 24 août en matinée pour les 1ères et au mardi 25 août 2026 pour l’ensemble du Collège.
ECONOMAT-comptabilité

Vous avez fait le choix d'inscrire votre enfant à Saint-Roch et nous vous en remercions. La fréquentation de notre établissement implique la participation active de votre enfant à la vie scolaire {ateliers pédagogiques extérieurs), spirituelle (animations, retraites résidentielles), culturelle {nécessitant parfois des déplacements) et sportive (piscine) de notre école.

Toutes ces activités engendrent des frais pour lesquels nous sollicitons votre contribution.

LES FRAIS SCOLAIRES

ll s'agit des frais obligatoires:

> Les frais de photocopies ;

> Les activités culturelles, pédagogiques et d'animation (visites, excursions, expositions, théâtre, animations musicales) ;

> Les frais de participation aux retraites (en 3ème et 6ème années) ;

> La fréquentation de la piscine ;

ainsi que des frais facultatifs :

> La location d'un casier pour y mettre à l'abri ses effets personnels.

 LES LIVRES ET LES VOYAGES SCOLAIRES 

Nous attirons votre attention sur le fait que la librairie (fournitures des livres d'occasion et neufs) est un service

proposé par le Collège et géré de manière distincte. Les frais relatifs à ces fournitures, principalement basées sur la location, vous seront réclamés via la FACTURE 1 adressée peu après la rentrée.

La participation financière aux éventuels voyages scolaires des 4ème et 5ème années (Rome, Pays-Bas, Paris)
 est demandée en cours d'année via une facture d'acompte, et varie suivant la durée et la destination du voyage.

Certaines mutualités interviennent dans le coût des voyages scolaires moyennant un formulaire qu'elles vous délivrent. N'hésitez pas à nous le faire compléter.

LE PAIEMENT DES FRAIS SCOLAIRES

Nous fonctionnons avec un système de facturation. Sur l'année scolaire, nous vous adresserons 4 factures :

- Octobre         - FACTURE 1 - pour la fourniture de livres scolaires

- Toussaint      - FACTURE 2 - pour l'acompte du voyage pour les élèves concernés 

- Janvier          - FACTURE 3 - pour les frais scolaires de la période de septembre à décembre et solde du voyage

- Juin               - FACTURE 4 - pour les frais scolaires de la période de janvier à juin.

Vous trouverez ci-après le

TABLEAU RECAPITULATIF DE L'ESTIMATION DES DIFFERENTS POSTES DE FRAIS PAR ANNEE SCOLAIRE

Bourses du fonds social : Un fonds de solidarité alimenté par les Anciens permet à la direction de répondre aux  parents qui connaîtraient des difficultés. La demande pour bénéficier de ce fonds doit être faite par écrit en début d'année scolaire. Les bourses sont réparties équitablement et sont déduites des factures. Toute demande doit être renouvelée chaque année.

L’économe,

Vincianne DELVENNE

2026/2027
A titre informatif, la prévisibilité des frais pour l’année en cours, 2025-2026.
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Frais facultatifs

[Année Librairie [Photocopies|Piscine _|Activités scolaires |Retraites [TOTAL année |Voyages _|Location casier et prét clé
Maximum sans voyage (c1é perdue = 10€ suppl).

1ere année | 60,00€ | 25,00€ | 16500¢ 20,00€ 270,006 10,00¢

2éme année | 60.00¢ [ 30,00¢ | 16500€ 20,00€ 275,006 10,00¢

[3¢me année | 60.00¢ [ 30,00¢ | 16500€ 45,00¢ 65,00€ [ 365,00€ 10,00¢

4éme année | 85.00¢ [ 4500¢ | 16500€ 45,00€ 340,00€  |320€ Paris 10,00¢
6506 Rome

séme année | 5000¢ [ 3500¢ | 16500€ 50,00€ 300,006 320¢] 10,00¢
[Amsterdam

6eme année | 15.00¢ | 40.00¢ | 165.00¢ 60,00€ 95,00¢ [ 375,00¢ 10,00¢






* il s'agit donc d'un montant indicatif susceptible de varier en fonction des destinations, de la durée et des coûts du marché









La comptabilité du voyage rhéto est gérée indépendamment de celle du collège (Comité de parents).








REPARTITION DE LA FACTURATION SUR L'ANNEE










          Quand ?

Quoi ?





Facture 1        octobre

livres et cahiers fournis par nos soins à la rentrée (si c'est votre choix)





Facture 2        novembre
acompte pour le voyage pour les élèves concernés





Facture 3         mi-janvier
frais scolaires de la période de sept à déc et solde du voyage éventuel




Facture 4         fin juin 

frais scolaires de la période de janvier à juin




Renseignements complémentaires à l'économat : 086/40 99 11
« Bien manger à l’école ?
C’est possible à Saint-Roch !»

Chers Parents,

Cela fait maintenant plusieurs années que nous nous efforçons de proposer à vos enfants la possibilité de manger frais, varié et équilibré à l’heure de midi.

C’est ainsi que tous les jours, nos élèves trouvent au restaurant scolaire :

· Du potage frais qui leur est offert ;

· Des crudités fraîches au buffet salade-bar ; 2,5€
· Des sandwiches variés préparés en matinée avec des ingrédients diététiquement contrôlés ; 4€ 
· Des sandwiches plus traditionnels; 4€
· Des snacks chauds « faits maison », qui varient chaque jour et suivant les saisons ; 4€
· Outre l’indétrônable « boulet-frites » du jeudi, notre cheffe Mina prévoit chaque jour un repas chaud complet pour 4€ (soit 1 roka en bois).

Les desserts ne sont pas oubliés : une corbeille de fruits de saison, des yaourts, des crèmes ou autre riz au lait peuvent compléter le repas : 0,5€
Il est pour nous évident que l’eau soit à disposition des élèves gratuitement, via les fontaines mises à leur disposition. Vos enfants peuvent ainsi à leur gré remplir leur gourde (vivement conseillée !) à différents moments de la journée.

Enfin, nous vous rappelons que toute la restauration est en self-service, sans réservation préalable nécessaire.

Le coût des divers plats, que nous souhaitons très abordable, est à régler en ‘ROKAS’, petits jetons à l’effigie de Saint-Roch, vendus à l’entrée du restaurant, au début des deux services de midi, tous les jours de la semaine (pas de paiement Bancontact).

Soyez certains, Chers Parents, que nous veillerons au quotidien à ce que vos enfants puissent manger varié et équilibré à Saint-Roch : encouragez-les donc à goûter à tout et surtout à varier leur alimentation au fil des jours, comme cela nous est régulièrement recommandé.
La Cheffe cuisine






L’économe

et son équipe







Vincianne DELVENNE
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DOSSIER D’INSCRIPTION





Allée de Bernardfagne, 7


4190 Ferrières


( (086) 40.00.06.


( www.saintrochferrieres.be


( secretariat@saintrochferrieres.be





















